
Commune de NEUVECELLE 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 JUILLET 2019 

Au cours de cette séance, le Conseil Municipal, 

- a approuvé une décision modificative à intervenir sur le budget de l’eau potable et qui concerne des écritures 
d’amortissements, 

- a adopté le règlement des services périscolaires (cantine scolaire, transport scolaire et garderie périscolaire) qui 
définit les modalités d’inscriptions, les règles d’utilisation, de sécurité, de discipline des différents services, 

- a approuvé les statuts actualisés de la CCPEVA, 

- a décidé de fixer à 55 le nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté de communes Pays d’Evian 
Vallée d’Abondance dans le cadre d’un accord local, 

- a approuvé la mutualisation avec la CCPEVA du service de délégué à la protection des données, 

- a approuvé la convention de mutualisation à intervenir et charge Madame le Maire de procéder à sa signature et à 
tous documents s’y rapportant,  

Successivement, en fin de séance, le Conseil Municipal, 

- a pris connaissance des jugements rendus par le Tribunal Administratif de Grenoble dans le cadre des contentieux 
engagés sur la révision n°4 du PLU, 

- a été informé du retrait, à la demande du pétitionnaire, de l’arrêté de permis de construire délivré pour l’édification de 
75 logements et d’un local commercial à Grande-Rive. Un nouveau projet sera déposé en concertation avec les 
services de l’Etat, 

- a remercié l’équipe de bénévoles en charge de l’organisation des marchés nocturnes et notamment Monsieur 
BUTTAY Thierry, 

- a remercié le groupe de travail en charge de l’organisation du déménagement citoyen du groupe scolaire et plus 
particulièrement Monsieur DEAL Quentin. Toutes les personnes ayant contribué à la réussite de cette action sont 
également grandement remerciées. 

- a renouvelé tout son soutien à l’association le club de l’Amitié. 
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